
 

Voie de bouclage 

considérée comme 

"non pertinente" 

 

Pourquoi la 

création d’un 

emplacement 

réservé n° 44 

débouchant sur 

une zone 

Agricole non 

constructible ? 

Emplacement 

réservé n° 36 

élargi. 

Alternative voie 

de bouclage n° 2 

(Proposition) 

Alternative voie 

de bouclage n° 1 

(Proposition) 

Enjeu patrimonial et 

environnemental 

fort 

Projet de rond-

point améliorant 

la sécurité et 

justifiant les 

alternatives 1 et 2 

proposées ci-

dessous 

Carrefour du 

chemin de la 

Safranière au 

niveau duquel 

il est 

imprudent 

d’accroitre le 

trafic. 

AI 303 

Zone agricole 

AI 62 


